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COMMISSION REGIONALE DE CONTROLE DES MUTATIONS 

Réunion Restreinte du 1er Décembre 2017 

Procès-Verbal N°19 

 
 

Président :  Mr André LUCAS 
 
Présents : Mme Ghyslaine SALDANA 

MM Vincent CUENCA, Jean-Louis AGASSE, Félix AURIAC et Jean GABAS. 

Assistent :  Mr Camille-Romain GARNIER et Jérémy RAVENEAU, Administratifs L.F.O. 

 

 Dossier : PIBRAC FUTSAL CLUB (852899) / RODEO F.C. (547175)  

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel du 20.11.2017 du club PIBRAC FUTSAL CLUB concernant la demande d’accord pour le 

joueur Kamel FOUKA (1856520501) formulée le 04.10.2017 auprès du RODEO F.C. et restée 

sans réponse. 

Considérant que par courriel du 20.11.2017, la Commission Régionale de Contrôle des 

Mutations a interrogé le club RODEO F.C. et demandé à ce qu’il réponde dans les 48 heures à 

la demande faite par PIBRAC FUTSAL CLUB. 

Considérant qu’à ce jour, aucune réponse, positive ou négative, n’a été donnée. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE la mutation du joueur Kamel FOUKA (1856520501) vers le club PIBRAC 

FUTSAL CLUB (852899), et le dit QUALIFIE à la date de la demande : 04.10.2017. 

 FRAIS DE DOSSIERS ADMINISTRATIFS Annexe 5 des Règlements Généraux : 35 euros 

à débiter du compte Ligue du club RODEO F.C. (547175). 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 
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 Dossier : A.S. BEZIERS (553074) / R.C.O. AGDE (548146)  

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel du 27.11.2017 du club A.S. BEZIERS concernant la demande d’accord pour le joueur 

Amine HLIMI (2546695573) formulée le 11.11.2017 auprès du R.C.O. AGDE et restée sans 

réponse. 

Considérant que par courriel du 27.11.2017, la Commission Régionale de Contrôle des 

Mutations a interrogé le club R.C.O. AGDE et demandé à ce qu’il réponde dans les 48 heures 

à la demande faite par l’A.S. BEZIERS. 

Considérant qu’à ce jour, aucune réponse, positive ou négative, n’a été donnée. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE la mutation du joueur Amine HLIMI (2546695573) vers le club A.S. BEZIERS 

(553074), et le dit QUALIFIE à la date de la demande : 11.11.2017. 

 FRAIS DE DOSSIERS ADMINISTRATIFS Annexe 5 des Règlements Généraux : 35 euros 

à débiter du compte Ligue du club R.C.O. AGDE (548146). 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : A.S. CORBARIEU (525717) / J.ESP. MONTALBANAISE (537932)  

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel du 23.11.2017 du club A.S. CORBARIEU concernant la demande d’accord pour le 

joueur Arouna KAN (2547711731) formulée le 05.11.2017 auprès de la J.ESP.MONTALBANAISE 

et restée sans réponse. 

Considérant que par courriel du 23.11.2017, la Commission Régionale de Contrôle des 

Mutations a interrogé le club J.ESP.MONTALBANAISE et demandé à ce qu’il réponde dans les 

48 heures à la demande faite par l’A.S. CORBARIEU. 

Considérant qu’à ce jour, aucune réponse, positive ou négative, n’a été donnée. 

Par ces motifs, 
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LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE la mutation du joueur Arouna KAN (2547711731) vers le club A.S. 

CORBARIEU (525717), et le dit QUALIFIE à la date de la demande : 05.11.2017. 

 FRAIS DE DOSSIERS ADMINISTRATIFS Annexe 5 des Règlements Généraux : 35 euros 

à débiter du compte Ligue du club J.ESP.MONTALBANAISE (537932). 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : ESPOIR F.C. BEAUCAIROIS (581430) – Alexandre ALVAREZ (2544699756) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 22.11.2017 de l’ESPOIR F.C. BEAUCAIROIS, d’absence du cachet 

« Mutations » pour le joueur U16 Alexandre ALVAREZ issu du GAZELEC S. GARDOIS (514959). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment) 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12 F à U19 F, quittant son club du fait 

d’une inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d’âge et bénéficiant de ce fait 

des dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club, uniquement 

dans les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence ». 

Considérant que le club de GAZELEC S. GARDOIS est en inactivité partielle dans la catégorie 

U16-U17 pour la saison 2017-2018. 
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Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence du joueur Alexandre ALVAREZ (2544699756). 

 PRECISE qu’il ne pourra évoluer que dans les compétitions de sa catégorie d’âge, ce 

qui sera mentionné sur la licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : F.C. BIARS BRETENOUX (542847) – Andjidou TOYBINA (2546841598) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 20.11.2017 du F.C. BIARS BRETENOUX, d’absence du cachet « Mutations » 

pour le joueur Senior Andjidou TOYBINA issu du club de TCHANGA (542950) à Mayotte. 

Considérant l’Article 92 Alinéa 1er des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« 1) Les joueurs peuvent changer de club durant deux périodes distinctes : 

 - en période normale, du 1er juin au 15 juillet, 

 - hors période, du 16 juillet au 31 janvier.  

Certains joueurs peuvent toutefois changer de club après le 31 janvier dans les conditions fixées 

aux présents règlements et dans les statuts particuliers. 

La date prise en compte est celle de l’enregistrement de la licence. 

Chaque saison, les amateurs peuvent changer de club au maximum deux fois dans la même 

pratique ». 

Considérant que le joueur Andjidou TOYBINA a muté du club de TCHANGA (Mayotte) vers le 

F.C. BIARS BRETENOUX en date du 20.11.2017. 

Qu’aucune disposition particulière ne concerne les mutations des ou vers les DOM-TOM, la 

possibilité étant offerte à tous de muter à deux reprises au cours d’une saison. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  
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 NE PEUT DONNER UNE SUITE FAVORABLE à la demande du F.C. BIARS BRETENOUX. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : C.E. PALAVAS (521246) – Omar FADILI (2544176837) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel du 27.11.2017 du joueur Senior Omar FADILI demandant la requalification de son 

cachet « Mutation Hors-Période » en « Mutation ». 

Considérant les dispositions de l’Article 2 du Guide de Procédure pour la Délivrance de 

Licence, Annexe 1 des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Article 2 – Fourniture des pièces 

Pour toute demande de licence, le document intitulé « Demande de licence » doit être 

entièrement rempli et dûment signé par le demandeur, ou par son représentant légal si le 

demandeur est mineur, et un représentant habilité du club pour lequel la licence est demandée. 

Ce document informe le demandeur des modalités de l’assurance souscrite par la Ligue et des 

propositions d’assurance complémentaire. 

Ce document doit être accompagné des pièces listées dans le logiciel Footclubs lors de la 

saisie par le club. La liste des pièces à fournir figure également dans l’annexe 1 du présent 

guide de procédure. 

Ces documents doivent être numérisés individuellement par le club à l’aide d’un scanner et 

chaque fichier informatique doit être transmis par Footclubs en l’associant à la pièce 

correspondante : 

[…] 

- à la Ligue régionale concernée pour les autres demandes. 

Chaque document transmis est contrôlé visuellement par l’instance compétente qui en valide 

la conformité. En cas de non-conformité, l’instance refuse le document en précisant le motif. 

Une notification électronique est automatiquement transmise au club demandeur pour 

l’informer de ce refus. 

Les notifications électroniques sont affichées dans Footclubs par la fonction « Notifications ». 
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Les pièces doivent être intégralement fournies par le club et validées par l’instance concernée 

pour qu’un dossier de demande de licence soit complet et recevable. 

Lorsqu’un dossier de demande de licence est incomplet, le club en est avisé par Footclubs et 

les pièces manquantes y sont indiquées. 

Tout dossier non complété dans un délai de 30 jours est annulé automatiquement. Ce délai 

s’applique de la façon suivante : 

- Il débute à compter de la saisie de la demande de licence. Toutefois, dans le cas où la ou les 

pièces manquantes sont adressées par le club et que l’une d’entre elles est refusée par la Ligue, 

ce délai de 30 jours repart à compter de la notification de ce refus. 

- Il est suspendu dès l’envoi des pièces demandées et, le cas échéant, jusqu’à notification par 

l’instance concernée du rejet d’une ou de plusieurs pièces. 

- Il peut, le cas échéant, être prolongé afin de respecter le délai de 4 jours francs suivant la 

notification de la ou des pièces manquantes fixé à l’article 82 des Règlements Généraux de 

la F.F.F. 

- Une notification électronique est automatiquement transmise au club demandeur pour 

l’informer de cette annulation. 

[…] » 

Considérant l’Article 82 Alinéa 2 des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« 2). Pour les dossiers complets ou complétés dans un délai de quatre jours francs à compter 

de la notification par la LFO, ou la FFF le cas échéant, de la ou des pièces manquantes, la date 

de l'enregistrement est celle de la saisie de la demande de licence par le club, par Footclubs. 

Pour les dossiers complétés après ce délai de quatre jours francs, la date de l’enregistrement 

est celle de la date d’envoi constatée de la dernière pièce à fournir ». 

Considérant que si la demande de licence a bien été acceptée au 03.07.2017, la photo 

d’identité a été refusée à cette même date et renvoyée au 26.07, soit plus de quatre (4) jours 

francs après le premier refus. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 NE PEUT DONNER UNE SUITE FAVORABLE à la demande du joueur Omar FADILI. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 
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 Dossier : SPORTING CLUB LODEVE (582251) – Djibril BAKARI (2546908981) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel du 19.11.2017 du club SPORTING CLUB LODEVE concernant une demande de double-

licence pour le joueur Djibril BAKARI, licencié au 31.08.2017 à l’ENT. F.C. FREJUS SAINT 

RAPHAEL (554245), souhaitant également se licencier dans ce club. 

Considérant la Directive F.F.F. concernant le développement du Football Animation : 

« VIII. AUTORISATION DE JOUER DANS 2 CLUBS DIFFERENTS (U6 à U11) 

Afin de s’adapter à l’évolution de la structure familiale et de permettre aux enfants de jouer, il 

a été décidé d’autoriser un enfant à pouvoir jouer dans 2 clubs différents, autorisation limitée 

aux catégories du football non compétitif ». 

Considérant que le jeune Djibril BAKARI est joueur licencié U11 cette saison entre donc dans 

le cadre de l’autorisation donnée par cette directive. 

Considérant l’accord écrit des deux parents du joueur. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE la signature d’une double-licence au sein des clubs SPORTING CLUB 

LODEVE (582251) et ENT. F.C. FREJUS SAINT RAPHAEL (554245) pour le joueur Djibril 

BAKARI (2546908981). 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossiers : F.C. BAGNOLS PONT (548837) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 28.11.2017 du F.C. BAGNOLS PONT, d’absence du cachet « Mutation » 

pour les joueurs issus du F.C. VAL DE CEZE (553818) :  

- Batiste DEUTSCH (2546171017), U14, 

- Louis DEVILLE (2545636677), U15, 



8 
 

- Stephan LADIGNAC-PHILIPPE (2545604458), U15. 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment) 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence ». 

Considérant que le club du F.C. VAL DE CEZE est en inactivité partielle dans la catégorie U14-

U15 pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence des joueurs ci-avant nommés. 

 Qu’ils ne pourront évoluer que dans les compétitions de leur catégorie d’âge, ce qui 

sera mentionné sur leur licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossiers : F.C. ALARIC PUICHERIC (581877) – Paul ESTIVAL (1405336544) – Antonio 

Manuel GOMES PINTO (2544737596) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 
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Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 27.11.2017 du F.C. ALARIC PUICHERIC, d’absence du cachet « Mutation » 

pour les joueurs Senior issus du R.C. BADENS RUSTIQUES (548103). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment) 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

[…]». 

Considérant que le club du R.C. BADENS RUSTIQUES est en inactivité partielle dans la catégorie 

Séniors pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence des joueurs Paul ESTIVAL (1405336544) et 

Antonio Manuel GOMES PINTO (2544737596). 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossiers : JEUNE ENTENTE TOULOUSAINE CROIX DAURADE (527639) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 25.11.2017 de JEUNE ENTENTE TOULOUSAINE CROIX DAURADE, d’absence 

du cachet « Mutation » pour les joueuses issues du F.C. LAUNAGUET (521342) : 
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- Chehrazade BAROUDA (2547117796), U15F, 

- Nakou Cynthia MORISSON (2547441042), U17F. 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment)  

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence». 

Considérant que le club du F.C. LAUNAGUET n’a pas engagé d’équipe dans les catégories U14F-

U15F et U16F-U17F-U18F pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence des joueuses ci-avant nommées. 

 PRECISE qu’elles ne pourront évoluer que dans les compétitions de leur catégorie 

d’âge, ce qui sera mentionné sur leur licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : S.C. JACOU (526272) – Rachid TOUIL (1411200355) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 
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Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 28.11.2017 du S.C. JACOU, d’absence du cachet « Mutation » pour le 

joueur Senior Rachid TOUIL issu de l’U.F.C. AIMARGUES (563808). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment) 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

[…]». 

Considérant que le club du l’U.F.C. AIMARGUES est en inactivité dans la catégorie Senior pour 

la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence du joueur Rachid TOUIL (1411200355). 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : ENT.S. GRAND ORB FOOT (582193) – Mehdi ABDERAHMANI (2544165154) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment les 

courriels en date des 14.11.2017 et 21.11.2017 de l’ENT.S. GRAND ORB FOOT, d’absence du 

cachet « Mutation » pour le joueur U19 Mehdi ABDERAHMANI issu du F.C. VALLEE DU JAUR 

(546226). 
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Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment)  

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence». 

Considérant que le club du F.C. VALLEE DU JAUR est en inactivité dans la catégorie U18-U19 

pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence du joueur Mehdi ABDERAHMANI  (2544165154). 

 PRECISE qu’il ne pourra évoluer que dans les compétitions de sa catégorie d’âge, ce 

qui sera mentionné sur sa licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossiers : A.S. LATTOISE (520344) – Luka TUTUNOVIC (2545555836) – Joseph NDEME 

(2548294536) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 
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Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel du 20.11.2017 du club A.S. LATTOISE demandant la requalification des cachets 

« Mutation Hors-Période » en « Mutation » pour les joueurs :  

- Luka TUTUNOVIC (2545555836), U15 issu de SAINT O. CLARETAIN (529247), 

- Joseph NDEME (2548294536), U18 issu de l’ENT. S. PEROLS (514317). 

Considérant que ces clubs ne sont pas en inactivité dans les catégories U15 ou U18, et ont 

bien engagé des équipes pour la saison 2017-2018. 

Considérant les dispositions de l’Article 2 du Guide de Procédure pour la Délivrance de 

Licence, Annexe 1 des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Article 2 – Fourniture des pièces 

Pour toute demande de licence, le document intitulé « Demande de licence » doit être 

entièrement rempli et dûment signé par le demandeur, ou par son représentant légal si le 

demandeur est mineur, et un représentant habilité du club pour lequel la licence est demandée. 

Ce document informe le demandeur des modalités de l’assurance souscrite par la Ligue et des 

propositions d’assurance complémentaire. 

Ce document doit être accompagné des pièces listées dans le logiciel Footclubs lors de la 

saisie par le club. La liste des pièces à fournir figure également dans l’annexe 1 du présent 

guide de procédure. 

Ces documents doivent être numérisés individuellement par le club à l’aide d’un scanner et 

chaque fichier informatique doit être transmis par Footclubs en l’associant à la pièce 

correspondante : 

[…] 

- à la Ligue régionale concernée pour les autres demandes. 

Chaque document transmis est contrôlé visuellement par l’instance compétente qui en valide 

la conformité. En cas de non-conformité, l’instance refuse le document en précisant le motif. 

Une notification électronique est automatiquement transmise au club demandeur pour 

l’informer de ce refus. 

Les notifications électroniques sont affichées dans Footclubs par la fonction « Notifications ». 

Les pièces doivent être intégralement fournies par le club et validées par l’instance concernée 

pour qu’un dossier de demande de licence soit complet et recevable. 

Lorsqu’un dossier de demande de licence est incomplet, le club en est avisé par Footclubs et 

les pièces manquantes y sont indiquées. 
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Tout dossier non complété dans un délai de 30 jours est annulé automatiquement. Ce délai 

s’applique de la façon suivante : 

- Il débute à compter de la saisie de la demande de licence. Toutefois, dans le cas où la ou les 

pièces manquantes sont adressées par le club et que l’une d’entre elles est refusée par la Ligue, 

ce délai de 30 jours repart à compter de la notification de ce refus. 

- Il est suspendu dès l’envoi des pièces demandées et, le cas échéant, jusqu’à notification par 

l’instance concernée du rejet d’une ou de plusieurs pièces. 

- Il peut, le cas échéant, être prolongé afin de respecter le délai de 4 jours francs suivant la 

notification de la ou des pièces manquantes fixé à l’article 82 des Règlements Généraux de 

la F.F.F. 

- Une notification électronique est automatiquement transmise au club demandeur pour 

l’informer de cette annulation. 

[…] » 

Considérant l’Article 82 Alinéa 2 des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« 2). Pour les dossiers complets ou complétés dans un délai de quatre jours francs à compter 

de la notification par la LFO, ou la FFF le cas échéant, de la ou des pièces manquantes, la date 

de l'enregistrement est celle de la saisie de la demande de licence par le club, par Footclubs. 

Pour les dossiers complétés après ce délai de quatre jours francs, la date de l’enregistrement 

est celle de la date d’envoi constatée de la dernière pièce à fournir ». 

Considérant pour Luka TUTUNOVIC, qu’après une transmission au 12.07.2017 et un refus du 

bordereau de licence en date du 30.08.2017, la licence a été retransmise au 07.09.2017, soit 

plus de 4 jours francs réglementaires après le premier refus. 

Considérant pour Joseph NDEME, qu’après transmission du bordereau au 06.07.2017, la pièce 

d’identité a été transmise en date du 24.07.2017, soit après le délai de 4 jours francs de 

l’article 82 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 NE PEUT DONNER UNE SUITE FAVORABLE à la demande du club A.S. LATTOISE. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 
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 Dossiers : AV.S. FRONTIGNAN A.C. (503214) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 06.11.2017 du club AV.S. FRONTIGNAN A.C., d’absence du cachet 

« Mutation » pour les joueuses Seniors issues de l’U.S. VILLENEUVOISE (503214) : 

- Julie ARNAUD (1485322498),  

- Mona DHALLUIN (1415318064), 

- Sabrina MEROT (2378061275). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment)  

[…]». 

Considérant que le club de l’U.S. VILLENEUVOISE est en inactivité dans la catégorie Senior F 

pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence des joueuses ci-avant nommées. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 
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 Dossiers : F.C. BESSIERES-BUZET (553265) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment les 

courriels en date du 02.11.2017 du F.C. BESSIERE, d’absence du cachet « Mutation » pour les 

joueurs issus de l’ECOLE DE FOOT DES 2M (553937) : 

- Lucas PEYHORGUES (2545957805), U15, 

- Mathéo TERFAS (2546635570), U15, 

- Enzo PRIVEL (2546729053), U16, 

- Enzo COBOS (2546542604), U16, 

- Yohan HUMBERT (2544984228), U16, 

- Florent LE BOURGEOIS (2545439961), U19, 

- Martin STIVALA (2543839165), U19. 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment)  

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence». 

Considérant que le club de l’ECOLE DE FOOT DES 2M n’a engagé aucune équipe U14-U15, U16-

U17 et U18-U19 pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence des joueurs ci-avant nommés. 



17 
 

 PRECISE qu’ils ne pourront évoluer que dans les compétitions de leur catégorie d’âge, 

ce qui sera mentionné sur leur licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : A.S. SAINT MATHIEU DE TREVIERS (524557) – Hugo FOURIE (2545645812) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 29.11.2017 de Madame Céline FABRE, mère du joueur Hugo FOURIE, 

d’absence du cachet « Mutation », joueur U15 issu de l’A.S.C. MUNICIPAUX (536083). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment)  

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence». 

Considérant que le club A.S.C. MUNICIPAUX SAINT JUST est en inactivité dans la catégorie U14-

U15 pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  
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 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence du joueur Hugo FOURIE (2545645812). 

 PRECISE qu’il ne pourra évoluer que dans les compétitions de sa catégorie d’âge, ce 

qui sera mentionné sur sa licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossiers : U.F.C. NARBONNE (580676) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 01.12.2017 de l’U.F.C. NARBONNE, d’absence du cachet « Mutation » pour 

les joueurs :  

- Taha ALLABOUCHE (2548256885), U16, issu du S.C. NARBONNE MONTPLAISIR 

(581800), 

- Walid CHERKAOUI (2546670927), U17, issu du F.U. NARBONNE (540547), 

- Kader CHAREF-BELOUFA (2546333378), U17, issu du F.U. NARBONNE (540547), 

- Elias CHALLEL (2545039206), U17, issu du F.U. NARBONNE (540547). 

Considérant l’Article 117 D) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

d) avec l'accord du club quitté, du joueur ou de la joueuse adhérant à un club nouvellement 

affilié, à l'exception de celui issu d'une fusion, ou à un club reprenant son activité à la suite 

d’une inactivité totale ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d’âge, ou du joueur 

ou de la joueuse adhérant à un club créant une section féminine ou masculine ou une section 

d’une nouvelle pratique (Futsal notamment) à condition dans ce dernier cas que la licence 

sollicitée soit une licence spécifique à cette pratique.». 

Considérant que le club de l’U.F.C. NARBONNE a créé une catégorie U16-U17 pour la saison 

2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 D) » sur la licence des joueurs ci-avant nommés. 
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La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : E.S. VALLEE DE LA MARE (580493) – Jérôme DELMOTTE (2546212265) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel du 17.11.2017 du club A.S. LATTOISE demandant la requalification du cachet 

« Mutation Hors-Période » en « Mutation » pour le joueur Sénior Jérôme DELMOTTE issu de 

l’U.S. BEDARICIENNE (553129). 

Considérant les dispositions de l’Article 2 du Guide de Procédure pour la Délivrance de 

Licence, Annexe 1 des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Article 2 – Fourniture des pièces 

Pour toute demande de licence, le document intitulé « Demande de licence » doit être 

entièrement rempli et dûment signé par le demandeur, ou par son représentant légal si le 

demandeur est mineur, et un représentant habilité du club pour lequel la licence est demandée. 

Ce document informe le demandeur des modalités de l’assurance souscrite par la Ligue et des 

propositions d’assurance complémentaire. 

Ce document doit être accompagné des pièces listées dans le logiciel Footclubs lors de la 

saisie par le club. La liste des pièces à fournir figure également dans l’annexe 1 du présent 

guide de procédure. 

Ces documents doivent être numérisés individuellement par le club à l’aide d’un scanner et 

chaque fichier informatique doit être transmis par Footclubs en l’associant à la pièce 

correspondante : 

[…] 

- à la Ligue régionale concernée pour les autres demandes. 

Chaque document transmis est contrôlé visuellement par l’instance compétente qui en valide 

la conformité. En cas de non-conformité, l’instance refuse le document en précisant le motif. 

Une notification électronique est automatiquement transmise au club demandeur pour 

l’informer de ce refus. 

Les notifications électroniques sont affichées dans Footclubs par la fonction « Notifications ». 
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Les pièces doivent être intégralement fournies par le club et validées par l’instance concernée 

pour qu’un dossier de demande de licence soit complet et recevable. 

Lorsqu’un dossier de demande de licence est incomplet, le club en est avisé par Footclubs et 

les pièces manquantes y sont indiquées. 

Tout dossier non complété dans un délai de 30 jours est annulé automatiquement. Ce délai 

s’applique de la façon suivante : 

- Il débute à compter de la saisie de la demande de licence. Toutefois, dans le cas où la ou les 

pièces manquantes sont adressées par le club et que l’une d’entre elles est refusée par la Ligue, 

ce délai de 30 jours repart à compter de la notification de ce refus. 

- Il est suspendu dès l’envoi des pièces demandées et, le cas échéant, jusqu’à notification par 

l’instance concernée du rejet d’une ou de plusieurs pièces. 

- Il peut, le cas échéant, être prolongé afin de respecter le délai de 4 jours francs suivant la 

notification de la ou des pièces manquantes fixé à l’article 82 des Règlements Généraux de 

la F.F.F. 

- Une notification électronique est automatiquement transmise au club demandeur pour 

l’informer de cette annulation. 

[…] » 

Considérant l’Article 82 Alinéa 2 des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« 2). Pour les dossiers complets ou complétés dans un délai de quatre jours francs à compter 

de la notification par la LFO, ou la FFF le cas échéant, de la ou des pièces manquantes, la date 

de l'enregistrement est celle de la saisie de la demande de licence par le club, par Footclubs. 

Pour les dossiers complétés après ce délai de quatre jours francs, la date de l’enregistrement 

est celle de la date d’envoi constatée de la dernière pièce à fournir ». 

Considérant qu’après une transmission incomplète des pièces en date du 05.07.2017, la 

demande a été supprimée automatiquement par le logiciel FOOTCLUBS pour cause de non 

transmission de l’ensemble des pièces dans le délai d’un mois imparti. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 NE PEUT DONNER UNE SUITE FAVORABLE à la demande du club A.S. VALLEE DE LA 

MARE. 
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La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : S.O. AIMARGUES (503353) – Hugo ROIG (2545605362) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 30.10.2017 du club S.O. AIMARGUES demandant l’autorisation à la 

Commission d’une troisième mutation exceptionnelle du joueur U16 Hugo ROIG pour cause 

d’absence de catégorie dans son premier club de la saison (U.S. TREFLE 551430) et de forfait 

général dans le second (U.S. SALINIERES 503320). 

Considérant l’Article 92 des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« 1. Les joueurs peuvent changer de club durant deux périodes distinctes : 

- en période normale, du 1er juin au 15 juillet, 

- hors période, du 16 juillet au 31 janvier. Certains joueurs peuvent toutefois changer de club 

après le 31 janvier dans les conditions fixées aux présents règlements et dans les statuts 

particuliers ». 

Considérant toutefois que le joueur U16 Hugo ROIG a muté une première fois dans un club 

(U.S. TREFLE) qui n’a finalement pas engagé d’équipe dans sa catégorie d’âge pour la saison 

2017-2018. 

Considérant qu’il s’agit pour la Commission, à titre tout à fait exceptionnel, d’autoriser la 

mutation du joueur dans un club pour lequel il aura une chance d’évoluer en compétition, ce 

qui ne fut pas le cas au sein de l’U.S. TREFLE. 

Qu’il s’agira cependant pour le S.O. AIMARGUES d’obtenir un accord écrit du club U.S. 

SALINIERES pour la validation de la mutation. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE à titre exceptionnel la mutation du joueur Hugo ROIG (2545605362) au 

club S.O. AIMARGUES (503353), sous réserve de production d’un accord écrit du club 

U.S. SALINIERES (503320). 

 PRECISE qu’il s’agira de la dernière mutation de la saison pour ce joueur. 
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La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : F.C. LALBENQUE-FONTANES (547122) – Mathias MOMBRU (2544474799) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 27.11.2017 du F.C. LALBENQUE-FONTANES, d’exemption du cachet 

« Mutation Hors-Période » pour le joueur U16 Mathias MOMBRU pour cause de retour au 

domicile de son père. 

Considérant que le déménagement n’est pas une cause d’exemption de cachet mutation. 

Qu’il s’agira pour lui de faire une mutation en dehors de la période normale. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 NE PEUT DONNER une suite favorable à la demande du F.C. LALBENQUE-FONTANES. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Levée d’opposition à mutation  

Joueur : Brahim KHELLADI (2546307285) 

Ancien Club : TOULOUSE O.A.C. (506018) 

Nouveau Club : F.C. BLAGNAC (519456) 

Date de demande : 13.07.2017 

Date d’opposition : 15.07.2017 

Date de levée : 21.11.2017 

Droits d’opposition Article 196 1) des Règlements Généraux de la L.F.O. : 30 euros débités 

automatiquement du compte Ligue du club TOULOUSE O.A.C. (506018). 
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Levée d’opposition Article 103 des Règlements Généraux de la L.F.O. : 20 euros à débiter du 

compte Ligue du club TOULOUSE O.A.C. (506018). 

Les présentes décisions sont susceptibles d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel 

de la Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 

190 des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

Le Secrétaire        Le Président 

Jean-Louis AGASSE       André LUCAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


